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Le nouveau gazomètre de 50000 m3

des Services Industriels de Genève,
par M. Aug. Chevalley, ingénieur en chef.

Particularités de la construction métallique.
(Suite.) *

Puisque nous avons déjà parlé des déformations de la
cuve voici quelques renseignements sur cette partie de la
construction qui diffère sensiblement de l'exécution
ordinaire.

Nous allons examiner d'abord le fond de la cuve.
On adopte généralement dans les cuves métalliques

aussi un fond complet en tôle. Remarquez qu'il semblerait

que l'on peut parfaitement se passer de ce fond métallique.
On le prévoit généralement pour parer à tous les

tassements qui pourraient détériorer et provoquer des fissures
dans un fond uniquement en béton. Il pourrait, par la
suite, se produire des fuites importantes qui mettraient
le gazomètre hors de service. Au contraire, un fond en
tôle, peut se prêter à des déformations importantes du
sol sans subir des efforts importants et sans se déchirer.

Mais la construction de ce fond et la vérification de son
étanchéité ont l on jours été des opérations difficiles.

I lahiliirllemen! on plaçait les tôles sur des calages de
800 mm à 1000 mm de hauteur, de façon à pouvoir river
les j<>inls ; puis, quand rci le immense planche à gâteau
était munie d'un rebord, en 1 espèce un rang de tôle du

manteau, on essayait l'étanchéité en chargeant avec une
certaine épaisseur d'eau. Il fallait ensniie descendre ce

1 Voir Bulletin Technique du 11 mar« 1939, page 57.

grand plateau sur la dalle de fondalion, opération difficile

et qui, dans bien des cas, pouvai|peompromettre,
après vérification, l'étanchéité des lignes de rivure.

On nous a fait remarquer aussi que dans l'exécution
d'un gazomètre récent dont le fond de la cuve avait été
soudé, on avait eu de grande^pifficultés ; des déformations
et des bosses très importantes s'étant produites sans qu'il
ait été possible de corriger ces défauts.

Pour éviter toutes ces difficultés, voici le procédé qui
a été employé.

Sur la dalle de béton, un quadrillage de poutrelles a
été posé dont les mailles sont de 2 m sur 2 m. (fig. 4).

Ces poutrelles sont reliées par un cercle-bordure formé
d'une poutrelle à larges ailes d'un profil plus fort. Sous

chaque tronçon de poutrelle de 2 m étaient soudés deux
cales en fers X. Une fois tout ce quadrillage réglé et soudé
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Fig. 4. — Quadrillage des poutrelles du fond de la cuve.
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